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Brochure n° 3307

Convention collective nationale

IDCC : 2264. – HOSPITALISATION PRIVÉE

AVENANT DU 4 FÉVRIER 2019

À L’AVENANT DU 10 DÉCEMBRE 2002 RELATIF À L’ANNEXE DE LA CONVENTION

NOR : ASET1950602M
IDCC : 2264

Entre :

SYNERPA,

D’une part, et

FSS CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de l’article 73.2 bis de l’annexe du 10 décembre 2002 :

– à compter du 1er janvier 2019, le salaire mensuel conventionnel correspondant au coefficient 
d’emploi 212 ne pourra être inférieur à 1 521,22 € brut pour un temps plein ;

– à compter du 1er janvier 2019, le salaire mensuel conventionnel correspondant au coefficient 
d’emploi 213 ne pourra être inférieur à 1 521,22 € brut pour un temps plein ;

– à compter du 1er janvier 2019, le salaire mensuel conventionnel correspondant au coefficient 
d’emploi 214 ne pourra être inférieur à 1 521,22 € brut pour un temps plein.

Article 2

En application de la grille de classification de l’annexe du 10 décembre 2002, au 1er mai 2019 :

Pour la filière hébergement et vie sociale et pour la filière personnel administratif et technique :

– le coefficient 212 est supprimé et remplacé par le coefficient 215 ;

– le coefficient 213 est supprimé et remplacé par le coefficient 216 ;

– le coefficient intermédiaire 214 est supprimé et remplacé par le coefficient 217 ;

– le coefficient 215 est supprimé et remplacé par le coefficient 218 ;

– le coefficient intermédiaire 217 est supprimé et remplacé par le coefficient 219.

Pour la filière personnel soignant :

– le coefficient 222 est supprimé et remplacé par le coefficient 224.
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Article 3

En application de la grille de classification de l’annexe du 10 décembre 2002, au 1er octobre 2019 :

Pour la filière personnel soignant :
– le coefficient 224 est supprimé et remplacé par le coefficient 226 ;
– le coefficient intermédiaire 226 est supprimé et remplacé par le coefficient 227.

Article 4

En application de l’article 73.2 bis de l’annexe du 10 décembre 2002, la valeur du point est portée 
à 7,10 €, à compter du 1er mai 2019.

Article 5

Les partenaires sociaux rappellent leur attachement au principe de non-discrimination en raison 
du sexe de la personne, notamment en matière de rémunération.

Les parties signataires rappellent que cet accord vise à supprimer les écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes en instituant des rémunérations minimales conventionnelles applicables 
sans distinction de sexe et que les entreprises doivent s’assurer, notamment à l’occasion de la négo-
ciation annuelle obligatoire sur les salaires, du respect du principe d’égalité de rémunération entre 
les femmes et les hommes dès lors qu’il s’agit d’un même travail effectué dans une situation similaire 
et à une ancienneté et une expérience égales.

Article 6

Le présent avenant s’appliquera dès le 1er mai 2019 aux établissements adhérents du SYNERPA.

Le présent avenant s’appliquera au premier jour du mois qui suit la publication de l’arrêté d’exten-
sion pour les autres établissements.

Compte tenu de l’objet de l’avenant, aucune disposition spécifique n’est prévue pour les entre-
prises de moins de 50 salariés.

Son extension sera demandée par la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 4 février 2019.

(Suivent les signatures.)
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